
Projet médical 
 

 

Fiche action n°1-C-18 : Création d’un CAC aux urgences du CHU de Poitiers 
 

Axe stratégique 
Axe 1 : Structurer et Coordonner le parcours du patient aux différents âges de 

la vie 

Objectif opérationnel Objectif C : Renforcer les filières et parcours spécialisés  

Pilote de l’action 
Damien HEIT 
 

Priorité(s) du 
PTSM/PMP 

 PTSM Priorité 4 : La prévention et la prise en charge des situations de crise 

et d’urgence. 

PMP : Création d’un CAC au CHU de Poitiers (Filières urgences) 

Population cible adultes, personnes âgées 

Périmètre territorial 
Départemental 

Contexte 

Nous n’avons pas à l’échelle de notre département une unité d’hospitalisation 

de courte durée (maximum 72h) pour les patients en crise notamment 
suicidaire. Cela permettrait de prendre en charge de façon plus efficace 
certains patient ne relevant pas d’une hospitalisation psychiatrique au CHHL, 

mais également de limiter la saturation en lit en intra-hospitalier, et de limiter 

les admissions en soins sans consentement.   

Description 
 
Création d’un CAC au sein du CHU de Poitiers 

Etapes 
 

La création de cette unité est conditionnée par des travaux d’agrandissement 
des urgences du CHU de Poitiers, prévue dans les prochaines années. 

Partenaires 
CHU, représentant de patients et leur famille 
 

Moyens  
Dimensionnement de l’unité et de l’équipe y intervenant conditionnée par 

l’espace qui nous sera réservé après travaux. 

Indicateurs 

 

Diminution du nombre d’hospitalisations au CHHL,  

diminution du nombre d’admissions en soins sans consentement, 
amélioration satisfaction patient,  
diminution du nombre de la récidive suicidaire… 

 


